Plan stratégique de l'Association des Sourds du Canada (ASC) – Canadian Association of the Deaf (CAD) (2026–2030)
Version finale

Déclaration de vision
Un Canada où les personnes Sourdes[endnoteRef:1], y compris les jeunes et autochtones, s'épanouissent dans une société qui valorise les langues des signes, l'équité et le leadership Sourd — aux niveaux local, national et mondial. [1:  Les personnes Sourdes incluent les personnes Sourdes, Sourdes-Aveugles, malentendantes ainsi que Sourdes et handicapées qui utilisent la langue des signes comme langue principale de communication] 

Déclaration de mission
L'Association protège et promeut les droits, besoins et préoccupations des personnes Sourdes au Canada afin d'assurer des progrès significatifs en matière d'égalité, d'accès à la communication, à l'emploi et aux opportunités de carrière, et d'assurer l'inclusion complète des personnes Sourdes dans la société.

1. Réconciliation autochtone et protection des langues des signes autochtones
Objectif : Faire progresser la réconciliation, protéger les langues de signes autochtones et placer le leadership Sourd autochtone dans toutes les priorités de l’ASC-CAD.
Objectifs et actions :
· Reconnaître les torts coloniaux et la marginalisation historique des peuples autochtones.
· Établir un Cercle consultatif autochtone des Sourds et reconnaître sa souveraineté pour guider les programmes de l’ASC-CAD.
· Promouvoir l'intégration des priorités autochtones dans tous les programmes et affiliés.
· Soutenez les « nids linguistiques » et les programmes d'enseignement et de mentorat dirigés par des aînés.
· Défendre la reconnaissance, la protection et la promotion des langues des signes autochtones.
· Continuer à bâtir des partenariats avec des groupes autochtones pour soutenir la reconnaissance nationale du Groupe national de la communauté Sourde autochtone (NIDCG) (par exemple, l'Assemblée des Premières Nations, les Autochtones en situation de handicap Canada, le Conseil Wabanaki sur le handicap).

2. Infrastructures nationales et renforcement des capacités
Objectif : Établir un siège national permanent détenu par des Sourds pour le ASC-CAD et renforcer les organisations régionales dirigées par les Sourds d'un océan à l'autre.
Objectifs et actions :
· Acquérir un siège social permanent de l’ASC-CAD pour centraliser la défense des intérêts et les opérations.
· Former un groupe de travail comprenant des partenaires fédéraux, provinciaux et municipaux, des entreprises locales, des fournisseurs de services et des organisations Sourdes afin de développer un comité centralisé pour les ressources physiques, les employés et l'infrastructure organisationnelle.
· Explorez l'inclusion de logements sécuritaires et abordables pour les jeunes Sourds, les étudiants et les personnes Sourdes à risque.
· Après accord, lancer une campagne de financement en capital, incluant des programmes de microfinancement pour des projets régionaux ou des partenariats avec des bâtiments locaux (par exemple, des bureaux numériques régionaux).
· Profitez de cette opportunité pour promouvoir la sensibilisation dans les régions du Nord, de l'Ouest, de l'Atlantique et d'autres régions, en développant des ressources physiques et numériques grâce à des partenaires existants tels que des programmes de formation d'interprètes.
· Soutenir le développement organisationnel des organisations nationales dirigées par les Sourds.
· Poursuivez les protocoles d'accord, le mentorat et les opportunités de subventions, comme avec Jeunesse Sourde Canada.
· Explorez la création d'organisations nationales pour les Sourd-aveugles, les aînés, les femmes, les 2ÉLGBTQI+ et les communautés francophones.
· Collecte de fonds et rédaction de subventions :
· Identifier et poursuivre les flux de financement fédéral, provincial et privé pour soutenir le personnel et simplifier les processus de propositions.
· Faites un rapport sur les partenariats et accords partagés avec les affiliés comme modèles pour les collaborations actuelles et futures.
· Développer des outils pour attirer des fonds privés de la part des entreprises pour la recherche en IA, les programmes d'emploi et de mentorat, ainsi que pour des sources de revenus durables.
· Favoriser un écosystème Sourd :
· Dédiez une page web pour promouvoir les entreprises, services et consultants dirigés par les Sourds.
· Joignez-vous à un accélérateur de technologies Sourdes promouvant les innovations et la recherche en IA.

3. Droits linguistiques et éducation des Sourds
Objectif : S'assurer que les enfants et les jeunes Sourds acquièrent la langue tôt, reçoivent une éducation bilingue et aient accès à l'enseignement postsecondaire dans la langue principale de leur choix.
Objectifs et actions :
· Reconnaître la privation de langue comme une crise nationale pour les enfants Sourds à travers le Canada.
· Affirmer la Déclaration de la Fédération mondiale des Sourds sur les droits des enfants Sourds.
· Assurer l'alignement avec la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH) article 24 sur les obligations en matière d'éducation.
· Défendre des programmes d'intervention précoce bilingues (ASL/[endnoteRef:2]LSQ[endnoteRef:3] + langues écrites). [2:  ASL fait référence à la langue des signes américaine]  [3:  LSQ fait référence à la langue des signes québécoises] 

· Élaborer des lignes directrices nationales pour l'accès aux langues de la petite enfance et l'acquisition bilingue préscolaire dans la langue principale de choix.
· Soutenez la collaboration primaires et secondaires tout en respectant la compétence provinciale, notamment en convoquant une réunion nationale des Premiers ministres sur la promotion des langues des signes, l'éducation des Sourds primaire et secondaires et les opportunités postsecondaires.
· Défendre une université ou des campus postsecondaires dirigés par des Sourds afin d'offrir de la recherche, des normes et l'excellence académique dans la communauté Sourde.
· Continuer à défendre la restructuration des conseils scolaires afin d'assurer la représentation des Sourds au niveau du conseil ou du consortium.
· Appel à une réunion du Premier ministre sur l'éducation qui portera sur les enjeux auxquels font face les enfants Sourds et leurs parents.

4. Opportunités postsecondaires pour les Sourds (Université Sourds Maintenant)
Objectif : Plaider pour que les gouvernements fédéral et provinciaux établissent des établissements postsecondaires dirigés par des Sourds promouvant l’ASL, la LSQ, les langues des signes autochtones (LSA) et la formation des interprètes.
Objectifs et actions :
· Collaborer avec les universités et les parties prenantes Sourdes pour élaborer des plans d'action.
· Défendre le soutien fédéral pour établir des universités ou des campus dirigés par des Sourds (modèle régional UQAM) pour les ASL, LSQ et LSA.
· Ces campus doivent :
1. Inclure les enseignants et chercheurs Sourds dans l'élaboration et la prestation des programmes.
2. Promouvoir la recherche et la formation en pédagogie des Sourds.
3. Protéger et préserver les langues des signes autochtones.
4. Promouvoir une association d'étudiants Sourds.
5. Offrir un environnement d'apprentissage pour la formation des interprètes.
· Appel à une Conférence des premiers ministres pour élaborer un plan d'action national avec l'appui des provinces afin d'établir des universités Sourdes canadiennes.

5. Plaidoyer juridique et accès à la justice
Objectif : Établir un Centre juridique dirigé par les Sourds soutenant les questions et les causes Sourdes.
Objectifs et actions :
· Fournir un plaidoyer juridique dans des dossiers d'importance nationale pour les Canadiens Sourds.
· Soyez prêt à offrir une représentation individuelle dans des cas d'injustice grave, comme le traitement des personnes Sourdes incarcérées.
· Initier des rencontres avec la Justice Canada, la Clinique des handicaps juridiques ARCH, le Barreau de l'Ontario et d'autres afin d'établir et de soutenir financièrement une clinique juridique nationale pour Sourds.
· Continuer à chercher du financement pour des causes qui établissent des précédents (par exemple, Programme de contestation judiciaire, Aide juridique Ontario).
· Promouvoir la publication de ressources juridiques accessibles, la formation d'avocats Sourds et la formation d'interprètes afin d'assurer l'accès à toutes les procédures judiciaires.
· Intégrer des pratiques informées sur le traumatisme, l'accès rural/nord, l'accès aux Sourds-aveugles et une perspective 2ÉLGBTQI+ dans toutes les pratiques.
· Surveiller les causes nationales qui touchent les droits des personnes Sourdes ou contester les réclamations pour « difficultés excessives », les articles 12 à 13 du CDPH (accès à la justice), ainsi que les modifications législatives touchant les droits des Sourds et des langues des signes au Canada.

6. Normes et certifications pour les interprètes
Objectif : Explorer la création d'un Conseil national de certification des interprètes ASL/LSQ dirigé par les Sourds.
Objectifs et actions :
· Encourager le gouvernement fédéral à collaborer avec les associations d'interprètes pour établir une organisation nationale formelle et statutaire d'interprètes.
· Assurer un conseil majoritairement dirigé par des Sourds avec une représentation régionale.
· Demander des changements législatifs au niveau provincial pour le LSQ et au niveau national pour l'ASL afin de donner du pouvoir au conseil.
· Collaborer avec les leaders autochtones et la communauté Sourde autochtone pour développer une voie d'interprète en langue des signes autochtone.
· Convoquez une réunion des Premiers ministres sur l'emploi pour discuter et élaborer un plan d'action pour répondre à la pénurie d'interprètes qualifiés.

7. Politiques et normes en vertu de la Loi sur l'accessibilité du Canada (LCA) et surveillance des droits de la personne
Objectif : Assurer la pleine mise en œuvre de la Loi sur l'accessibilité du Canada et la conformité au CDPH de l’Organisation des nations unies (ONU) aux niveaux fédéral et provincial.
Objectifs et actions :
· Collaborer avec Normes d'accessibilité Canada et d'autres agences fédérales pour intégrer l'ASL, la LSQ et les langues des signes autochtones dans les plans d'accessibilité et les normes de prestation de services.
· Défendre des consultations dirigées par les Sourds et l'application de la conformité à l'ACA.
· Soutenir et offrir l'éducation de l'LCA à l'échelle nationale.
· Surveillez la mise en œuvre de la CDPH et les obligations en matière de droits humains.
· Coordonnez les rapports d'observation avec les ARCH et les partenaires inter-handicapés.
· Développer un système de signalement communautaire pour les violations d'accessibilité.
· Assurer des mécanismes de consultation inclusifs et de reddition de comptes publique.
· Appel à une réunion des Premiers ministres sur l'accessibilité afin d'assurer la pleine mise en œuvre du CDPH, la mise en œuvre équitable de la Prestation canadienne pour les personnes handicapées et la protection des droits et besoins de communication des Sourds.

8. Engagement et solidarité internationaux
Objectif : Renforcer la collaboration internationale, soutenir la Fédération mondiale des Sourds (FMS) et sa section jeunesse (FMSSJ), et relier les initiatives mondiales aux communautés Sourdes canadiennes.
Objectifs et actions :
· Continuer à fournir un soutien financier et en nature aux initiatives FMS et FMSSJ.
· Soutenez la représentation des communautés Sourdes canadiennes à l'international.
· Défendre le soutien du gouvernement canadien au Congrès international du FMS au Canada (2039), en accord avec le 100e anniversaire de l’ASC-CAD et l'objectif de l'ACA de services fédéraux sans obstacles d'ici 2040.
· Intégrer les objectifs et buts de l’ASC-CAD avec le CDPH de l'ONU, les déclarations du DPM et les cadres des droits humains.
· Dirige la défense de la reconnaissance fédérale, provinciale et locale de la Journée internationale des langues des signes et de la Semaine internationale des Sourds, incluant la levée du drapeau et les événements locaux.
· Soutenir l'inclusion et l'implication des organisations Sourdes du Sud global.

